
Direction Régionale de l'Environnement,
de l'Aménagement et du Logement

Bourgogne – Franche-Comté

N° Chrono : 2021-094

INSPECTION DES INSTALLATIONS CLASSÉES
RAPPORT DE LA VISITE D’INSPECTION du 23 février 2021

S.A.S Acyclea

N°S3IC : 0054.02390
Commune(s) : SAINT-APOLLINAIRE (21850)

Visite     :  Administrative Programmée Annoncée PPC Régime     :  A

Priorité     :  À enjeux

Attribut S3IC n°1     :   Déchets
Attribut S3IC n°2     :   Eau de surface
Attribut S3IC n°3     :   Risques accidentels
Attribut S3IC n°4     :   Sécurité – Sûreté

Liste  des  installations  inspectées :  zones  extérieures  d’entreposage  des  déchets,  l’atelier  de
démontage/dépollution de VHU, bâtiment d’entreposage des pièces détachées et les cases de déchets en aval du
broyeur

Référentiel de l’inspection :
• Arrêté préfectoral d’autorisation d’exploiter du 12 octobre 2007 (AP)
• Arrêté préfectoral complémentaire du 30 octobre 2013 modifiant le classement administratif (APC 1)
• Arrêté préfectoral complémentaire du 27 juillet 2015 (APC 2)
• Arrêté préfectoral complémentaire du 17 mars 2017 clôturant l’instruction de la mise en conformité

IED (APC 3)
• Arrêté préfectoral complémentaire du 2 décembre 2019 portant renouvellement de l’agrément « centre 

VHU » et de l’agrément « broyeur VHU » (APC 4)
• Arrêté ministériel du 26 novembre 2012 relatif aux installations soumises à enregistrement au titre de la

rubrique 2712.1 de la nomenclature des installations classées (AM 1)
• Arrêté ministériel du 6 juin 2018 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations de 

transit, regroupement, tri ou préparation en vue de la réutilisation de déchets relevant du régime de 
l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2713 (AM 2)

Personnes rencontrées :
• Directeur d’exploitation

Horaires d’ouverture au public :
du lundi au jeudi 8h30-11h45 / 13h30-16h30 (16h00 le vendredi)
Tél : 03 45 83 22 22 – fax : 03 45 83 22 95
Adresse postale : 21 bd Voltaire – CS 27912 – 21079 Dijon cedex
www.bourgogne-franche-comte.developpement-durable.gouv.fr

http://www.bourgogne-franche-comte.developpement-durable.gouv.fr/
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Le  présent  rapport  vaut  rappel  réglementaire  à  l'exploitant  pour  les  constats  de  non-conformités.
Indépendamment des points contrôlés par l'Inspection des installations classées, il est de la responsabilité de
l'exploitant  de  réaliser  régulièrement  les  vérifications  et  suivis  nécessaires  pour  s’assurer  du  respect  de
l'ensemble des prescriptions réglementaires applicables à son installation.

Synthèse de l'inspection

L’ensemble des constats est annexé au présent rapport.

L’inspection s’est tenue dans le cadre du programme pluriannuel de contrôle.  Lors de cette inspection, 8 non-
conformités à la réglementation ainsi que 4 observations ou demandes de compléments ont été relevées.  Les
principaux constats sont synthétisés ci-dessous :

◦ l’absence de fiche d’information préalable à l’admission de certains déchets non dangereux ;
◦ toutes les expéditions de déchets (dangereux, non dangereux ou inertes) ne sont pas renseignées

dans la dernière déclaration GEREP (activité 2019) ;
◦ la consommation annuelle autorisée en eau est toujours dépassée. Sur ce point, un PAC a été déposé

pour réviser cette prescription ;
◦ hormis l’entretien des séparateurs d’hydrocarbures, l’exploitant ne prévoit pas d’entretien du réseau

interne ni de contrôle d’étanchéité de ce réseau. L’exploitant doit prévoir, de manière périodique,
des contrôles appropriés ou préventifs pour s’assurer de l’étanchéité du réseau enterré de collecte
des effluents aqueux ;

◦ l’automatisation  des  vannes  permettant  l’isolement  du  site  par  rapport  à  l’extérieur  n’est  pas
opérationnelle. Ces travaux sont néanmoins prévus dans le cadre d’autres aménagements du site ;

◦ au regard des dernières analyses (2019 et 2020), la qualité du rejet en sortie de SH2 est toujours
non-conforme pour les paramètres DCO et DBO5. La mise en place d’un traitement est en cours
d’étude ;

◦ malgré les conclusions de l’ETF, définissant les dispositifs de protection nécessaires à mettre en
œuvre vis-à-vis du risque foudre, ceux-ci ne sont pas encore installés ;

◦ la quantité maximale annuelle autorisée de VHU au niveau du broyeur est dépassée en 2019.

Propositions de l'Inspection

• Constats à traiter par courrier

Liste des documents établis suite à la visite

• Lettre à l'exploitant
• Tableau des constats

Date et signature

Date : 19 mars 2021

Le rédacteur La vérificatrice L’approbateur

L'inspecteur de l'environnement
« spécialité ICPE »

signé

La responsable de la subdivision 2
« risques accidentels – déchets »

signé

Le responsable de l’Unité
Départementale de la Côte d’Or

signé


